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Hospitalisations découlant de foulures, entorses, dislocations et fractures subies en milieu agricole, au Canada, de 1990 à 2000

Du premier avril 1990 au 31 mars 2000, le Programme canadien de surveillance des blessures en milieu agricole (PCSBMA) a identifié 14 884 blessures survenues en milieu agricoles qui ont nécessité une admission à l’hôpital.  De ce nombre, 6 319 (43,0%) étaient des fractures, 718 (4,8%) étaient des entorses ou des foulures, et 407 (2,7%) étaient des dislocations.


La plupart des blessures aux tendons, aux ligaments et aux jointures sont soignées dans les services d’urgence ou dans les cliniques ; elles ne sont donc pas comprises dans la base de données du PCSBMA.  En dépit de cela, 7,5% des blessures agricoles nécessitant une hospitalisation de 1990 à 2000 résultaient de blessures aux tendons, aux ligaments et aux jointures.  

On croit souvent que les foulures, les entorses et les dislocations sont des blessures relativement mineures nécessitant des interventions médicales minimes.  En fait, le séjour moyen à l’hôpital pour une foulure ou une entorse a été de 3,7 journées, et a  atteint un maximum de 55 jours. Les patients souffrant d’une dislocation ont séjourné en moyenne 4,2 jours à l’hôpital ; le séjour maximum d’un patient a été de 70 jours. Les foulures, entorses et dislocations sont donc très couteuses au niveau des ressources médicales nécessaires pour les soigner, en temps de travail perdu et en réduction de la productivité.  
[image: image2.emf]6393/43.0 %

718/4.8 %

407/2.7 %

0

1000

2000

3000

4000

5000

6000

7000

Fractures Foulures et

entorses

Dislocations


Blessures aux os, aux muscles, aux tendons et aux ligaments ayant nécessité l’hospitalisation : Age du patient et durée du séjour
	
	Fractures
	Foulures/entorses
	Dislocations

	
	
	
	

	Age moyen
	43,2
	46,8
	44,1

	Age minimum
	1
	3
	1

	Age maximum
	99
	90
	84

	Durée moyenne d’hosp.
	6,9 jours
	3,7 jours
	4,2 jours

	Séjour minimum
	1 jour
	1 jour
	1 jour

	Séjour maximum
	366 jours
	55 jours
	70 jours

	Nombre de blessures 
	6 319
	718
	407



Les fractures sont plus susceptibles d’être traitées à l’hôpital, et c’est pourquoi un plus grand nombre de fractures sont inscrites dans la base de données du PCSBMA.  En fait, de 1990 à 2000, 43% de toutes les blessures hospitalisées inscrites au PCSBMA étaient des fractures.  La durée moyenne des hospitalisations était de 6,9 jours, avec un maximum de 366 jours.  Les types de fractures nécessitant l’hospitalisation chez les jeunes de moins de 15 ans, les jeunes adultes (de 15 à 59 ans) et les adultes plus âgés (60 ans et plus) variaient énormément.    


En général, les fractures des membres inférieurs ont été les plus courantes (37,3%). Chez les enfants de moins de 15 ans, les fractures du crâne ont été beaucoup plus fréquentes que dans les autres groupes d’âge, bien que dans ce groupe, les fractures étaient plus fréquentes au niveau des membres supérieurs.    Les deux groupes d’adultes de 15 à 59 ans et de 60 ans et plus ont subi des fractures des membres inférieurs plus souvent que tout autre type de fracture.  Les adultes les plus âgés étaient beaucoup plus susceptibles aux fractures de la colonne vertébrale et du tronc que les autres groupes d’âge.  
Nombre et pourcentage d’hospitalisations causées par des fractures dans chaque groupe d’âge :

	
	Nombre
	Pourcentage

	Groupe d’âge
	
	

	<15
	786
	12,4

	15-59
	3 926
	61,4

	60+
	1 607
	25,1

	Tous
	6 393
	100,0


Hospitalisations causées par des fractures de 1990 à 2000 :

Groupe d’âge et emplacement de la fracture
	
	Crâne (%)
	Colonne/tronc (%)
	Membres supérieurs (%)
	Membres inférieurs (%)

	Groupe d’âge
	
	
	
	

	<15
	14,9
	6,6
	49,9
	28,6

	15-59
	9,6
	20,9
	32,7
	36,8

	60+
	5,4
	31,0
	20,8
	42,8

	Tous
	9,2
	21,7
	31,8
	37,3

	
	
	
	
	


Nombre d’hospitalisations causées par des fractures selon leur emplacement : 

tous les groupes d’âge  
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Nombre d’hospitalisations causées par des fractures selon leur emplacement : Enfants de moins de 15 ans
[image: image4.emf]117

52

392

225

0

50

100

150

200

250

300

350

400

Crâne Colonne vertébrale et tronc Membre supérieur Membre inférieur


Nombre d’hospitalisations causées par des fractures selon leur emplacement :

adultes de 15 à 59 ans
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Nombre d’hospitalisations causées par des fractures selon leur emplacement :

adultes de 60 ans et plus
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Foulures, entorses, dislocations et fractures en milieu agricole ayant entraîné l’hospitalisation au Canada de 1990 à 2000

LES DIX PRINCIPALES CAUSES DE BLESSURES
	RANG
	FRACTURES
	#
	%
	FOULURES/ENTORSES
	#
	%
	DISLOCATIONS
	#
	%

	1
	Reliée à un animal
	1310
	20,7
	Épuisement
	245
	34,1
	Reliée à un animal
	115
	28,3

	2
	Chute d’une hauteur
	1007
	15,9
	Reliée à un animal
	151
	21,0
	Épuisement
	53
	13,0

	3
	Emmêlement 
	817
	12,9
	Épuisement relié à une machine
	65
	9,1
	Emmêlement
	34
	8,4

	4
	Écrasement
	528
	8,4
	Chute d’un même niveau
	51
	7,1
	Chute d’un même niveau
	29
	7,1

	5
	Frappé/retenu par une machine
	482
	7,6
	Chute d’une hauteur
	46
	6,4
	Chute d’une hauteur
	29
	7,1

	6
	Chute d’un même niveau
	424
	6,7
	Chute d’une machine en mouvement
	28
	3,9
	Chute d’une machine en mouvement
	19
	4,7

	7
	Frappé par un objet
	381
	6,0
	Frappé par un objet
	20
	2,8
	Écrasement
	19
	4,7

	8
	Chute d’une machine en mouvement
	278
	4,4
	Chute d’une machine
	17
	2,4
	Frappé par un objet
	16
	3,9

	9
	Chute d’une machine 
	209
	3,3
	Emmêlement
	15
	2,1
	Frappé/retenu par une machine
	14
	3,4

	10
	Frappé par un objet mécanique
	193
	3,1
	Frappé/retenu par une machine
	12
	1,7
	Épuisement relié à une machine
	13
	3,2

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Pas relié à une machine
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Relié à une machine
	
	
	
	
	
	
	
	


· Les incidents reliés à des animaux ont constitué la principale cause des fractures entraînant l’hospitalisation.  Le bétail et les taureaux ont causé 51,5% de toutes les fractures reliées à des animaux nécessitant l’hospitalisation, tandis que les chevaux ont été impliqués dans 45,1% des fractures reliées à des animaux nécessitant l’hospitalisation.  Ensemble, les incidents reliés à des animaux, les chutes d’une hauteur et les emmêlements dans une machine comptent pour presque la moitié de toutes les blessures agricoles ayant nécessité l’hospitalisation. 
· La principale cause des foulures et des entorses ayant nécessité l’hospitalisation était l’épuisement en exerçant un travail agricole manuel.  55,1% de toutes les foulures et entorses subies en effectuant un travail agricole ont été le résultat d’un épuisement ou d’incidents reliés aux animaux.
· Ensemble, les incidents reliés aux animaux, à l’épuisement et aux emmêlements ont entraîné près de la moitié de toutes les dislocations attribuées au travail agricole ayant nécessité l’hospitalisation.   
· Il convient de noter que les fractures décrites dans ce rapport sommaire ne sont que les blessures par fracture ayant nécessité l’hospitalisation.  Plusieurs autres blessures par fracture sont associées à des pertes de vie en milieu agricole.  Des 1 578 pertes de vies accidentelles en milieu agricole, au Canada, survenues entre 1990 et 2003, au moins 795 (50,4%) impliquaient des fractures. Les principales causes des pertes de vie en milieu agricole impliquant des fractures sont : renversement d’une machine (27,0%), écrasement par une machine (25,3%), emmêlement dans une machine (8,9%), frappé/retenu par une machine (7,7%), collision de la circulation (6,4%), frappé par un objet non mécanique (6,0%), incident relié à un animal (5,3%), chute (3,6%) et frappé par un objet mécanique (3,3%). L’emmêlement dans une machine est la seule cause de blessures associée à un très grand nombre de pertes de vie et d’hospitalisations.  Même si les chutes et les incidents reliés aux animaux ont entraîné plusieurs séjours à l’hôpital, les causes de blessures associées aux machines, telles que les renversements, les écrasements, les emmêlements, les retenues et les collisions sont responsables d’un bien plus grand nombre de pertes de vies.  
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Causes des blessures par fracture, en milieu agricole, ayant entraîné l’hospitalisation de 1990 à 2000
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Causes des blessures par foulures et entorses, en milieu agricole, ayant entraîné l’hospitalisation de 1990 à 2000
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Causes des blessures par dislocation, en milieu agricole, ayant entraîné l’hospitalisation de 1990 à 2000

Recommandations
Les principales causes des fractures, foulures, entorses et dislocations survenues en milieu agricole qui ont nécessité l’hospitalisation sont des incidents impliquant des animaux, des emmêlements dans des machines, des chutes à partir d’un emplacement élevé et le surmenage.  Plusieurs de ces blessures auraient pu être évitées.  
Incidents reliés aux animaux
· Il n’est pas sécuritaire de travailler à pied dans un parc d’attente d’animaux ou un système de chute à moins qu’ils soient équipés de panneaux ou de barrières sécuritaires destinés à éviter les blessures par écrasement.

· Les travailleurs devraient éviter de travailler seuls avec de gros animaux imprévisibles, spécialement les taureaux et les chevaux.    

· Les travailleurs devraient toujours disposer d’un chemin d’évacuation afin de ne pas se retrouver enfermés dans de petits espaces en compagnie de gros animaux.   

· La plupart des fractures provoquées par un choc infligé par un animal sont dues à la ruade d’un cheval.  Si possible, travailleurs et badauds devraient éviter de se tenir derrière un cheval.  

· Un grand nombre de fractures du crâne surviennent lorsque les cavaliers tombent de leur cheval. Tous les cavaliers devraient porter un casque approuvé par l’ACNOR afin de réduire la probabilité de subir une fracture du crâne à l’occasion d’une chute.. 

Chutes d’un point élevé
· Les greniers des granges sont des endroits dangereux, où risquent de se produire des chutes pouvant entraîner des blessures sérieuses et même la mort.  Ce ne sont pas des endroits appropriés au jeu ou à toute autre activité récréative.

· Il est essentiel de prendre des précautions adéquates lorsque vous travaillez dans ces greniers ou dans les fenils, de même que lorsque vous grimpez sur des balles ou des meules de foin, à un arbre, sur une échelle ou sur des cellules à grains.  Ce sont les endroits où se produisent le plus souvent des chutes causant une fracture.  
· Lorsqu’un travailleur doit transporter ou lancer des objets lourds, comme des balles de foin, à partir d’un emplacement élevé, il est essentiel de prendre des mesures adéquates pour l’empêcher de tomber de cet endroit élevé. 

Emmêlements
· Toutes  les personnes doivent être correctement formées et renseignées au sujet des dangers relatifs au fonctionnement et à l’entretien de tous les équipements.   

· Il faut porter des vêtements bien ajustés chaque fois qu’on travaille avec une machine ou qu’on s’en approche.    

· Lorsqu’on se trouve près d’une machine rotative en mouvement, il ne faut jamais porter d’articles pouvant être happés par l’appareil, notamment des longs lacets, cordons ou foulards.   
· Avant de faire fonctionner une machine ou un outil électrique, il est essentiel de l’inspecter pour s’assurer que tous les protecteurs sont en place et en bonne condition.  
· Les travailleurs ne doivent jamais effectuer l’entretien d’une machine ou tenter de dégager une obstruction tant que la machine est en mouvement.

· Les travailleurs ne doivent jamais monter sur un arbre de prise de force ou sur une courroie.  
· Avant de mettre en marche une machine, les travailleurs doivent s’assurer que toutes les autres personnes présentes se tiennent à une distance sécuritaire de toute pièce mobile.  
· En confiant des travaux à des adolescents, parents et superviseurs devraient se conformer au document North American Guidelines for Children’s Agricultural Tasks, disponible en anglais seulement.  Ce document peut être téléchargé depuis le site http://www.nagcat.org/nagcat/pages/default.aspx?page=nagcat_guidelines.

· Les jeunes enfants devraient être tenus éloignés des aires de travail de la ferme ou de l’élevage, spécialement des secteurs où se trouvent des machines en mouvement.  
Épuisement
· Les types de travaux agricoles et les méthodes utilisées pour les réaliser devraient être adaptés aux capacités et aux limites de chaque travailleur.  
· Il convient d’éviter, pour les travailleurs de tous âges, de consacrer de longues heures à effectuer un travail manuel ou un travail mécanique répétitif.   
· Il est préférable d’alterner les tâches qui consistent à soulever des charges avec d’autres types de tâches. 

· Plusieurs foulures et entorses se produisent en soulevant, poussant ou tirant des objets trop lourds, ou en utilisant des techniques inappropriées pour déplacer des objets.  
· Chaque fois que c’est possible, les travailleurs devraient avoir recours à des treuils, des transporteurs, des chargeuses frontales, etc. pour soulever et déplacer des objets lourds.  
· La charge à soulever doit être aussi compacte et légère que possible.   

· En soulevant un objet, on doit le garder aussi près du corps que possible.  Même une charge légère, soulevée loin du corps, risque de causer des foulures ou des entorses.  
· Pour soulever un objet de façon sécuritaire, les genoux, plutôt que le dos, doivent être pliés et ensuite redressés.  
· En soulevant une charge, les travailleurs devraient pivoter en bougeant les pieds, plutôt qu’en effectuant une rotation à l’aide de leur colonne vertébrale. 

· On doit éviter de saisir un objet depuis un emplacement plus élevé que la hauteur des épaules.
· On peut prévenir les blessures causées par des vibrations si les machines de la ferme sont munies de sièges à suspension qui absorbent les vibrations.  
· Si les travailleurs doivent conduire une machine de ferme pendant des périodes prolongées, les sièges devraient offrir un bon appui lombaire et la position du siège devrait être ajustée en fonction de la taille et de la portée de l’employé.  
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